
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_123
OBJET : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de
gestion des Déchets Ménagers et Assimilés 2022

Exposé

D’après le Code général des collectivités territoriales (article D22224-1 et suivants), modifié
par le décret n° 2015-1827, les collectivités en charge du service public de prévention et de
gestion des déchets ménagers et assimilés ont obligation de présenter un rapport annuel sur
le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et
assimilés.

Ce rapport annuel vise un double objectif :

- Rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données
existantes sur le sujet ;

- Permettre l’information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et la
qualité du service et, ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens des
enjeux de la prévention et du tri des déchets, mais aussi de l’économie circulaire et de
leurs propres rôles dans la gestion locale des déchets.

Dans ce cadre, vous trouverez ci-joint le rapport annuel de la Communauté d’Agglomération
du Cotentin portant sur l’année 2022. Celui-ci synthétise les détails techniques et financiers
de la gestion des déchets de notre territoire.
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’examen par la Commission Consultative des Services Publics Locaux en séance du 18
septembre 2023,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 176 - Contre : 0 - Abstentions : 7) pour :

- Approuver le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention
et de gestion des Déchets Ménagers et Asimilés,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
RA2022
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